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L’OPPBTP accompagne les professionnels  

du bâtiment et des travaux publics pour  

prévenir les accidents du travail et les  

maladies à caractère professionnel, et  

améliorer les conditions de travail.

Promouvoir, faire vivre et évoluer la prévention

 Développer une nouvelle approche de la prévention, intégrer la dimension économique.

 Créer des outils et services répondant aux besoins des entreprises.

 Contribuer à la simplification des normes et favoriser leur mise en œuvre.

 Assurer une veille technique et juridique des risques professionnels.

Missions



1985

Mission de

conseil

1947

Création de  

l’OPPBTP

2007

Ouverture  

européenne

l’OPPBTP est le conseil  

de la branche du BTP

en matière de prévention,  

sécurité, santé et amélioration  

des conditions de travail.

1947 Création, par un arrêté du ministre en charge du Travail, d’un organisme de

branche dédié à la prévention, mais aussi au contrôle de l’application des textes

réglementaires.

1985 L’OPPBTP n’exerce plus de mission de contrôle. Son rôle est avant

tout de « contribuer à la promotion de la prévention des accidents du

travail et des maladies professionnelles ainsi qu’à l’amélioration des

conditions de travail dans les entreprises adhérentes».

2007 La mission de l’OPPBTP est étendue auprès de tous les  

acteurs de la construction et s’ouvre au cadre européen.

Histoire



 332 collaborateurs au total

 143 conseillers en prévention, ingénieurs et

techniciens

 100 formateurs (OPPBTP et organismes extérieurs)

 Médecins conseil

 20 agences et bureaux,

répartis  dans toute la France, 

assurent la  promotion et la 

diffusion de  l’ensemble des 

prestations et  services de

l’OPPBTP.

→ Un maillage territorial 

qui  permet une action 

au plus  près des

entreprises.

Ressources et implantations régionales



La Direction Technique de l’OPPBTP

• Se situe au cœur de l’offre et des produits de l’OPPBTP.

• Conjugue les techniques de la Construction, de la Prévention et du Conseil.

• Contribue à valoriser les réussites des entreprises en SST.

• Se mobilise pour faire baisser les accidents et améliorer les conditions de
travail.

Les travaux de la Direction Technique

• Concernent aussi bien les artisans, les TPE/PME du BTP que les Majors.

• Sont des opportunités pour mobiliser tous les acteurs de la construction.

L’organisation par domaines

• 8 Domaines Métiers.

• 8 Domaines Risques.

• 5 Domaines Supports.

La Direction Technique



Façadiers
Couvreurs
Etancheurs
Menuisiers

Peintres
Métalliers
Vitriers

Métiers de l’isolation
Métiers du plâtre / 
plâtriers-plaquistes

Plombiers
Chauffagistes
Electriciens
…

ENVELOPPE DU 
BATIMENT

Champ d’actions
• Les métiers communs aux trois champs « enveloppe »,  « second-œuvre »      et 

« écoconstruction ». 
• Pour les métalliers et menuisiers : la partie mise en œuvre/pose sur chantier   de 

menuiseries, portes, occultations tous matériaux.
• Pour le bois : les constructions à structure bois.
• Dans l’axe de l’écoconstruction : les métiers du plâtre et de l’isolation.

GROS ŒUVRE 
Y COMPRIS 

STRUCTURE BOIS
CHARPENTE

Domaine Enveloppe Second œuvre Eco-constrution



CONSEIL

Écoute, évaluation, accompagnement, parcours, culture 
prévention, approche collective, mutualisation, vision positive, visite de 
chantier

INFORMATION

Mobilité, documentation, approche métier, solutions et outils, 
personnalisation, numérique, veille, valorisation des réussites

FORMATION

100% BTP, vidéo, France entière, jeux, e-learning, 
enseignement, ingénierie pédagogique, 100 minutes 
pour la vie, catalogue

OPPBTP – Organisation et activités



L’OPPBTP conseille les professionnels du BTP

tout au long de leur démarche en prévention.

L’offre de conseil est adaptée à la taille, aux besoins et

aux contraintes des entreprises.

 Écoute, évaluation et état des lieux, analyses et études

techniques, diagnostics, recommandations d’actions…

 Sur internet avec les services en ligne via l’espace 

e-prévention et sur le terrain avec leurs conseillers

OPPBTP, les entreprises bénéficient d’un 

accompagnement quotidien et personnalisé.

Le conseil



Objectif : accompagner l'entreprise

pour l'atteinte d'un objectifprévention.

 Bénéficier d’un contact privilégié avec le conseiller

OPPBTP par un accompagnement personnalisé.

1. Ecoute et prise de connaissance de l'entreprise

2. Diagnostic et propositiond’actions

3. Accompagnement opérationnel

4. Évaluation et retourd’expérience

Adapté à l’entreprise et à son rythme, la durée du

Contrat d’accompagnement est définie en fonction

des besoins évalués.

Le contrat d’accompagnement



Sur preventionbtp.fr

Un espace personnalisé et sécurisé,

gratuit, pour gérer la prévention dans

son entreprise.

 Outil d’évaluation des risques pour établir le  

DUER et le plan d’action.

 Outil spécifique pour l’évaluation du risque  

chimique dans le BTP.

 Gestion du personnel : formations, visites

médicales, habilitations…

 Suivi du matériel et des engins : vérifications  

périodiques, alertes…

 Trame de PPSPS et plan de retrait amiante.

Outils en ligne : l’espace e-prévention



Agence en ligne



Avec ses nombreuses parutions, l’OPPBTP propose  

une information accessible, actualisée et 

personnalisable pour tous les besoins prévention 

des acteurs du BTP.

Une offre d’information :

 Compréhensible : pour chaque public (de l’expert en  

prévention à l’opérationnel terrain).

 Adaptée : pour chaque métier du BTP.

 Actualisée : évènements, législation, innovation...

 Disponible : en ligne, en format papier… Par écrit ou vidéo.

 Interactive : questions/réponses, réseaux sociaux…

L’information



Le site Internet preventionbtp.fr est un portail de services

et d’actualités destiné à faciliter la gestion quotidienne de

la prévention pour les TPE/PME.

 L’actualité prévention du BTP.

 Des parcours métier spécifiques  

présentant les essentiels de la  

prévention par métier.

 L’offre de formation de l’OPPBTP.

 La rubrique documentation avec  

l’ensemble de la base documentaire  

de l’OPPBTP.

 L’espace e-prévention.

 Et aussi une newsletter mensuelle pour  

rester connecté à l’actualité prévention !

Le portail preventionbtp.fr



Le portail preventionbtp.fr



Convaincu que la maîtrise des risques au travail doit

intégralement faire partie de la compétence professionnelle,

l’OPPBTP propose des solutions de formation tout au long

du parcours des acteurs du BTP.

 En formation initiale : pour toucher les jeunes en  

amont de leur vie professionnelle.

 En formation professionnelle continue : pour  

accroitre les compétences et contribuer au  

développement de la culture prévention dans  

l’entreprise.

La formation



L’opérateur
Pour l’aider à appliquer les  

mesures de santé-sécurité sur le  
chantier et réagir en autonomie.

Le préventeur

Pour l’aider à accompagner  
l’entreprise et favoriser la  
dynamique prévention.

Le dirigeant
Pour l’aider à définir, piloter et  

gérer la stratégie de prévention  
de l’entreprise. L’encadrement

Pour l’aider à organiser et gérer  
la prévention dans l’entreprise.

Le chef d’équipe  
Pour l’aider à organiser les postes  
de travail en faisant appliquerles

mesures de santé-sécurité.
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Etablissements d’enseignement

Apprentis et étudiants en alternance ou en formation continue

Pour sensibiliser et développer leurs compétences en prévention des risques en amont de la vie professionnelle.

Enseignants

Pour aider les enseignants à inclure la prévention des risques dans les cursus de formation.

Entreprises

La formation : pour qui et pourquoi ?



Le réseau « bois » des conseillers en prévention



Diagnostic d’atelier : 

 Aménagement atelier, (Installations d’hygiène, Organisation des 
secours, Installation électrique, Bruit, Zones de circulation, Risque 
chimique, Risque incendie, ….)

 Risques machines, (protecteurs, tableaux de commande, risques 
électriques, etc…)

 Réseau d’aspiration ( mesures des vitesses d’air dans les gaines 
d’aspiration, état des sacs filtrants, des buses de captation, etc…)

Le réseau « bois » des conseillers en prévention



Le réseau « bois » des conseillers en prévention

Grille de 
recueil des 
données



Grille de 
recueil des 
données

Le réseau « bois » des conseillers en prévention



 Préconisations et priorité d’actions permettant d’élaborer 
et/ou de compléter le Plan d’action prévention annexé au 
Document Unique d’Evaluation des Risques DUER de 
l’entreprise

 Proposition d’aide, via un contrat d’accompagnement par 
exemple, à la mise en place des solutions de prévention 
(organisationnelles, techniques et formation/sensibilisation)

Le réseau « bois » des conseillers en prévention

Dossier de restitution :



Exemple de 
dossier de 
restitution

Le réseau « bois » des conseillers en prévention



Le réseau « bois » des conseillers en prévention

Exemple de 
dossier de 
restitution



Le réseau « bois » des conseillers en prévention

Merci de votre attention


